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(54)  Capot  pare  effluves 

(57)  Le  capot  pare  effluves  pour  protéger  un  con- 
ducteur  (3)  sous  tension,  comprend  un  corps  rigide 
creux  (1)  formant  une  sorte  de  calotte  destinée  à  venir 
coiffer  une  extrémité  du  conducteur  à  protéger.  Ce  corps 
creux  a  un  bord  annulaire  entourant  à  distance  la  sur- 
face  extérieure  du  conducteur.  L'espace  entre  ce  bord 
annulaire  et  la  surface  extérieure  du  conducteur  est  fer- 
mé  par  une  membrane  (4)  déformable  élastiquement 

présentant  une  certaine  courbure  dans  un  plan  axial  lon- 
gitudinal  du  conducteur.  La  déformation  de  cette  mem- 
brane  est  limitée  par  une  contre  pièce  (5)  fixée  sur  la 
bord  annulaire  du  corps  rigide  creux.  Cette  contre  pièce 
est  conformée  pour  garantir  que  le  rayon  de  courbure 
de  la  membrane  entre  le  bord  annulaire  du  corps  rigide 
creux  et  la  surface  extérieure  du  conducteur  dans  ledit 
plan  axial  longitudinal  du  conducteur  est  toujours  supé- 
rieur  à  une  certaine  valeur  (r). 
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Description 

L'invention  concerne  un  capot  pare  effluves  pour 
appareillage  et  équipement  haute  et  moyenne  tension. 

Un  tel  capot  pare  effluves  est  en  particulier  utilisé 
dans  les  postes  blindés  haute  et  moyenne  tension. 
Dans  le  cas  des  postes  blindés  à  protection  par  fusible 
moyenne  tension,  la  tendance  est  d'utiliser  des  fusibles 
logés  dans  des  puits.  Fréquemment  le  puits  est  en  iso- 
lant  métallisé  ou  en  isolant  inclus  dans  une  enceinte  mé- 
tallique  mise  à  la  terre.  Du  fait  de  la  présence  de  gra- 
dients  électriques  importants  aux  extrémités  du  fusible 
(au  niveau  du  rebord  de  calotte  métallique  du  fusible  en 
particulier)  et  il  est  connu  de  protéger  les  extrémités  du 
fusible  par  des  capots  pare  effluves. 

Il  existe  divers  types  de  fusibles  qui  ont  générale- 
ment  des  dimensions  diamétrales  au  niveau  des  em- 
bouts  qui  sont  différentes  car  fonctions  du  courant  no- 
minal  à  couper.  Par  ailleurs,  les  dimensions  des  fusibles 
varient  d'un  fournisseur  à  l'autre.  Jusqu'à  présent,  ces 
capots  pare  effluves  sont  réalisés  classiquement  dans 
une  pièce  métallique  usinée  ou  réalisée  par  fonderie. 
Les  dimensions  et  la  géométrie  de  chaque  capot  pare 
effluves  étant  fixes,  il  est  nécessaire  de  prévoir  autant 
de  types  de  capot  par  effluves  qu'il  y  a  de  type  de  fusi- 
bles,  la  géométrie  de  chaque  capot  pare  effluves  devant 
être  adaptée  au  diamètre  du  fusible  à  protéger,  ce  qui 
n'est  pas  pratique. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  capot  pare 
effluves  pour  protéger  un  conducteur  sous  tension  dans 
une  enveloppe  mise  à  la  terre,  tel  qu'un  fusible  ou  une 
barre  de  liaison  blindée  d'un  poste  blindé,  qui  présente 
la  caractéristique  de  s'adapter  automatiquement  au  dia- 
mètre  de  ce  conducteur  permettant  ainsi  d'éviter  de 
changer  de  capot  pare  effluves  quand  on  change  de  ty- 
pe  de  conducteur. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  capot  pare 
effluves  pour  protéger  un  conducteur  sous  tension, 
comprenant  un  corps  rigide  creux  formant  une  sorte  de 
calotte  destinée  à  venir  coiffer  une  extrémité  du  conduc- 
teur  à  protéger,  ce  corps  creux  ayant  un  bord  annulaire 
entourant  à  distance  la  surface  extérieure  du  conduc- 
teur  et  l'espace  entre  ce  bord  annulaire  et  la  surface  ex- 
térieure  du  conducteur  étant  fermé  par  un  moyen  de  rac- 
cordement  présentant  une  certaine  courbure  dans  un 
plan  axial  longitudinal  du  conducteur,  caractérisé  en  ce 
que  ce  moyen  de  raccordement  est  constitué  par  une 
membrane  déformable  élastiquement  qui  est  fixée  sur 
le  bord  annulaire  du  corps  creux,  et  en  ce  que  la  défor- 
mation  de  cette  membrane  est  limitée  par  une  contre 
pièce  fixée  sur  la  bord  annulaire  du  corps  rigide  creux, 
cette  contre  pièce  étant  conformée  pour  garantir  que  le 
rayon  de  courbure  de  la  membrane  entre  le  bord  annu- 
laire  du  corps  rigide  creux  et  la  surface  extérieure  du 
conducteur  dans  ledit  plan  axial  longitudinal  du  conduc- 
teur  est  toujours  supérieur  à  une  certaine  valeur. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  encore  mieux  à  la  lecture  de  la  des- 

cription  qui  suit  d'un  exemple  de  réalisation  du  capot  pa- 
re  effluves  selon  l'invention  destiné  à  protéger  un  fusi- 
ble. 

La  figure  1  montre  schématiquement  et  en  partie, 
s  un  puits  de  fusible  équipé  d'un  premier  exemple  de  réa- 

lisation  d'un  capot  pare  effluves  selon  l'invention,  ce  ca- 
pot  protégeant  l'extrémité  d'un  fusible  de  grand  diamè- 
tre. 

La  figure  2  montre  schématiquement  le  capot  pare 
10  effluves  de  la  figure  1  protégeant  un  fusible  de  plus  petit 

diamètre. 
La  figure  3  montre  schématiquement  un  exemple 

de  réalisation  d'une  membrane  pour  un  capot  pare  ef- 
fluves  selon  l'invention. 

15  La  figure  4  montre  schématiquement  et  en  partie, 
un  puits  de  fusible  équipé  d'un  second  exemple  de  réa- 
lisation  d'un  capot  pare  effluves  selon  l'invention  proté- 
geant  un  fusible  de  grand  diamètre. 

La  figure  5  montre  schématiquement  le  capot  pare 
20  effluves  de  la  figure  4  protégeant  un  fusible  de  plus  petit 

diamètre. 
La  figure  6  montre  schématiquement  le  premier  mo- 

de  de  réalisation  du  capot  pare  effluves  selon  l'invention 
protégeant  une  barre  de  liaison  blindée. 

25  La  figure  7  montre  schématiquement  le  second  mo- 
de  de  réalisation  du  capot  pare  effluves  selon  l'invention 
protégeant  une  barre  de  liaison  blindée. 

Figures  1  ,2,4  et  5,  le  capot  pare  effluves  selon  l'in- 
vention  comprend  un  corps  rigide  creux  1  métallique 

30  destiné  à  venir  coiffer  une  extrémité  d'un  conducteur 
sous  tension,  par  exemple  un  fusible,  une  barre  de 
liaison  blindée  d'un  poste  blindé  HTB  ou  HTA,  ou  tout 
autre  type  de  conducteur  mis  sous  tension  dans  une  en- 
veloppe  mise  à  la  terre. 

35  La  suite  de  la  description  porte  sur  le  cas  d'un  capot 
pare  effluves  selon  l'invention  pour  un  fusible  3  placé 
dans  le  fond  d'un  puits  à  fusible  2. 

Ce  corps  creux  rigide  forme  une  sorte  de  calotte  (ici, 
une  calotte  en  forme  d'une  demi  sphère)  dans  laquelle 

40  vient  se  loger  l'extrémité  du  fusible  3.  Le  bord  annulaire 
du  corps  1  entoure  à  distance  la  surface  extérieure  cy- 
lindrique  de  l'extrémité  du  fusible.  Il  subsiste  donc  un 
certain  espace  laissé  libre  entre  le  bord  annulaire  du 
corps  1  et  la  surface  extérieure  cylindrique  du  fusible  3. 

45  Cet  espace  libre  est  fermé  par  une  membrane  déforma- 
ble  élastiquement  4  de  sorte  que  le  capot  pare  effluve 
selon  l'invention  s'adapte  automatiquement  au  diamètre 
du  fusible  qu'il  doit  protéger. 

Les  figures  1  et  4  montrent  en  coupe  axiale  le  capot 
so  pare  effluves  protégeant  un  fusible  d'un  certain  diamètre 

et  les  figures  2  et  5  montrent  en  coupe  axiale  le  capot 
pare  effluves  protégeant  un  fusible  de  plus  petit  diamè- 
tre. 

Cette  membrane  4  est  fixée  sur  le  bord  annulaire 
55  du  corps  creux  1  et  présente  une  certaine  courbure  dans 

un  plan  quelconque  longitudinal  passant  par  l'axe  lon- 
gitudinal  3A  du  fusible. 

La  déformation  de  la  membrane  4  est  limitée  par 
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une  contre  pièce  5  fixée  sur  le  bord  annulaire  du  corps 
rigide  creux  1  et  sur  laquelle  s'appuie  la  membrane  lors- 
qu'elle  ploie  vers  le  fond  du  corps  creux  1  .  Cette  contre 
pièce  5  est  conformée  pour  garantir  que  le  rayon  de 
courbure  de  la  membrane  4  entre  le  bord  annulaire  du 
corps  rigide  creux  1  et  la  surface  extérieure  de  l'extré- 
mité  du  fusible  dans  un  plan  axial  longitudinal  du  fusible 
3  est  toujours  supérieur  à  une  valeur  minimum  r.  La  con- 
tre  pièce  5  présente  donc  un  rayon  de  courbure  de  va- 
leur  r-e  ou  e  est  l'épaisseur  de  la  membrane  déformable. 

Comme  on  le  voit  sur  les  figures,  la  membrane  4  se 
déforme  de  telle  façon  que  le  rayon  de  raccordement 
du  bord  du  capot  1  au  fusible  3  est  grand  quand  le  dia- 
mètre  du  fusible  est  faible,  et  il  est  plus  faible  mais  tou- 
jours  supérieure  à  cette  valeur  r  (spécifiée  par  calcul  ou 
essai  et  telle  que  la  valeur  du  champ  électrique  exercé 
sur  le  fusible  reste  inférieure  à  la  valeur  du  champ  élec- 
trique  disruptif  du  gaz  d'isolement  lorsque  le  diamètre 
du  fusible  est  plus  grand. 

Cette  membrane  5  peut  être  une  tôle  métallique  fine 
et  préformée  avec  des  découpes  en  étoile  permettant 
sa  déformation  radiale  comme  illustré  sur  la  figure  3  et 
sur  les  figures  1  et  2. 

La  membrane  peut  aussi  être  une  sorte  de  tore  en 
élastomère  conducteur,  semi-conducteur  ou  isolant  à 
haute  permittivité  électrique  permettant  de  maîtriser  un 
champ  électrique,  comme  illustré  sur  les  figures  4  et  5. 

Figure  6,  le  capot  pare  effluves  avec  sa  membrane 
en  tôle  métallique  est  monté  pour  protéger  un  jeu  de 
barres  conductrices  6  placées  dans  une  enveloppe  mé- 
tallique  7  mise  à  la  terre.  Sur  la  figure  7,  le  capot  pare 
effluves  pour  protéger  le  jeu  de  barres  6  comporte  une 
membrane  en  élastomère. 

Revendications 

1  .  Un  capot  pare  effluves  pour  protéger  un  conducteur 
(3)  sous  tension,  comprenant  un  corps  rigide  creux 
(1)  formant  une  sorte  de  calotte  destinée  à  venir 
coiffer  une  extrémité  du  conducteur  à  protéger,  ce 
corps  creux  ayant  un  bord  annulaire  entourant  à 
distance  la  surface  extérieure  du  conducteur  et  l'es- 
pace  entre  ce  bord  annulaire  et  la  surface  extérieu- 
re  du  conducteur  étant  fermé  par  un  moyen  de  rac- 
cordement  présentant  une  certaine  courbure  dans 
un  plan  axial  longitudinal  du  conducteur,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ce  moyen  de  raccordement  est  cons- 
titué  par  une  membrane  (4)  déformable  élastique- 
ment  qui  est  fixée  sur  le  bord  annulaire  du  corps 
creux,  et  en  ce  que  la  déformation  de  cette  mem- 
brane  est  limitée  par  une  contre  pièce  (5)  fixée  sur 
la  bord  annulaire  du  corps  rigide  creux,  cette  contre 
pièce  étant  conformée  pour  garantir  que  le  rayon 
de  courbure  de  la  membrane  entre  le  bord  annulaire 
du  corps  rigide  creux  et  la  surface  extérieure  du 
conducteur  dans  ledit  plan  axial  longitudinal  du  con- 
ducteur  est  toujours  supérieur  à  une  certaine  valeur 
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(r). 

2.  Le  capot  selon  la  revendication  1,  dans  lequel  la 
membrane  (4)  est  une  tôle  métallique  fine  et  préfor- 

5  mée  avec  des  découpes  en  étoile. 

3.  Le  capot  selon  la  revendication  1,  dans  lequel  la 
membrane  (4)  est  une  sorte  de  tore  en  élastomère 
conducteur,  semi-conducteur  ou  à  haute  permittivi- 

10  té  diélectrique. 

4.  Le  capot  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  dans 
lequel  le  conducteur  est  un  fusible. 

15  5.  Le  capot  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  dans 
lequel  le  conducteur  est  une  barre  de  liaison  blin- 
dée. 
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